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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-106049

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-106049

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-91335

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service départemental d'incendie et de secours du Val d'OiseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28950079500496N° National d'identification : 
Neuville sur OiseVille : 

95000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de gardiennage ponctuelles pour le centre de formation du Service Intitulé du marché : 
départemental d'incendie et de secours du Val d'Oise (24-084)

79713000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La description et les spécifications techniques sont définies dans le Description succincte du marché : 
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). En effet, il s'agit pour le service départemental 
d'incendie et de secours du Val d'Oise de s'adjoindre les services d'un prestataire dans le cadre de 
prestations de gardiennage pour son contre de formation. Il s'agit de prestations de gardiennage à la 
vacation c'est-à-dire ponctuelles, à la demande suivant un planning déterminé à l'avance sauf cas 
exceptionnel mentionné dans le CCTP

Valeur technique de l'offre : 55% Prix : 45%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 30/09/2024 à 12h00, lire 15/10
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-106049
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-106049
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18/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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